
subsides aux associations
se rapportant à l’activité de l’année 2023/2024

Prix carte 
membre actif

Prix carte  
membre honoraire

Recettes Dépenses Résultat

SITUATION FINANCIèRE  (au 31 décembre ou date de clôture de l’exercice)

Nom de 
l’association

Siège social 
/ Rue

Email

Site internet

Banque IBAN

Code postal Localité Année de 
fondation

Numéro RCS

Membres actifs

dont <18 ans

présentation de l’association

> Prière de joindre le RIB (relevé d’identité bancaire) du compte bancaire sur lequel le subside est à virer.

Nom / Prénom

Président Secrétaire Trésorier

Téléphone

Email

Adresse

présentation du comité

> Tout changement au niveau du comité exécutif (président, secrétaire, trésorier) est à communiquer dans 
les meilleurs délais à l‘adresse courriel relations.publiques@dippach.lu.
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Date assemblée 
générale

Lieu assemblée 
générale

Manifestations 
locales

Compétitions 
locales

Manifestations 
régionales

Compétitions 
régionales

Manifestations 
nationales

Compétitions 
nationales

Manifestations 
internationales

Compétitions 
internationales

Enumération des diverses manifestations de l’association au courant de l’année de référence :

Pour les associations sportives (si possible, joindre un listing des divers résultats / classements) :

ACTIVITéS de l’association

> Pour vous faciliter la tâche, vous pouvez nous annexer votre rapport d’activités ou remplir ci-après.

Page 2/4



PUBLICATION flyer-DéPLIANT

> Conditions d’allocation du subside “Publication flyer/dépliant”

1. Chaque association a droit à un subside fixe de €250 pour une seule et unique publication par an
2. la publication doit être distribuée à toutes boîtes dans toute la commune de Dippach 
3. la publication doit être imprimée sur du papier écologique
4. un exemplaire original du dépliant doit être annexé au présent formulaire

Nom du 
flyer/dépliant

Date de 
distribution

MANIFESTATIONS green event

> Conditions d’allocation du subside “Manifestation Green Event”

1. L’association doit avoir son siège dans la Commune de Dippach
2. Le montant du subside est fixé à 150€ par association et par manifestation “Green Event”
3. Le subside est alloué rétroactivement à partir de l’année 2023

Marché de Noël 1. – 3.12.2023

Festivitéiten fir de Virowend vu Nationalfeierdag – 22.06.2024

Rock Um Bur – 06.07.2024

Schoulfest – 10.07.2024

Duerffest zu Schuller - Kiermessonnden – 25. – 26.05.2024

Nbre de membres 
présents (estim.)

Nbre de membres 
présents (estim.)

Nbre de membres 
présents (estim.)

Nbre de membres 
présents (estim.)

Nbre de membres 
présents (estim.)

L’association était présente aux manifestations “Green Event” suivantes:

Présence de l’association lors des manifestations suivantes :

15.10.2023 - Journée de la Commémoration Nationale

23.03.2024 - Groussbotz-Aktioun

22.06.2024 - Festivitéiten fir de Virowend vu Nationalfeierdag

1.-3.12.2023 - Marché de Noël

Nbre de membres 
présents (estim.)

Nbre de membres 
présents (estim.)

Nbre de membres 
présents (estim.)

Nbre de membres 
présents (estim.)

Participation avec drapeau

Participation avec drapeau Participation avec stand

Participation avec drapeau Participation avec stand
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Par sa signature le représentant de l’association donne son accord pour la publication des données de contact de l‘association. La commune décline toute 
responsabilité en cas de fausses données communiquées et publiées. Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous souhaitons plein succès 
dans vos activités. Règlementation Générale sur la Protection des Données (RGPD). En soumettant ce formulaire, l’association ainsi que les personnes 
concernées donnent leur accord explicite pour la publication de leurs informations conformément aux règles établies.

Signature du demandeurDate et lieu

Nom/Prénom

DEMANDE
à RENVOYER

Commune de Dippach
B.P. 59
L-4901 Bascharage
relations.publiques@dippach.lu

AVANT LE 02.12.2024
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Préciser les données qui sont publiées sur www.dippach.lu et le Infoblat en cochant les cases:

Nom et adresse du président

Nom et adresse du secrétaire

Siège social

Logo 
(à transmettre à publication@dippach.lu)

Le présent formulaire est à retourner si possible pour au plus tard le 2 décembre 2024 
afin de pouvoir être traité lors de la séance du Conseil Communal du 16 décembre 
2024, faute de quoi la demande/allocation de subside ne pourra être traitée que 
lors de la première séance de l’année 2025.
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